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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 6 juillet 2006 modifiant l’arrêté du 25 novembre 2005 fixant les cas et conditions
dans lesquels l’utilisation dans les équipements électriques et électroniques de plomb, de
mercure, de cadmium, de chrome hexavalent, de polybromobiphényles ou de
polybromodiphényléthers est autorisée

NOR : DEVP0650373A

Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, la ministre de l’écologie et du développement
durable et le ministre délégué à l’industrie,

Vu la directive no 2002/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 modifiée relative à la
limitation de l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques ;

Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier et le chapitre Ier du titre IV de son livre V ;
Vu le code de la consommation, notamment son article L. 214-l ;
Vu le décret no 99-374 du 12 mai 1999 relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur

élimination ;
Vu le décret no 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à la composition des équipements électriques et

électroniques et à l’élimination des déchets issus de ces équipements, notamment son article 4 ;
Vu l’arrêté du 25 novembre 2005 fixant les cas et conditions dans lesquels l’utilisation dans les équipements

électriques et électroniques de plomb, de mercure, de cadmium, de chrome hexavalent, de polybromobiphényles
on de polybromodiphényléthers est autorisée,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les points 17 à 21 suivants sont ajoutés à l’annexe de l’arrêté du 25 novembre 2005 susvisé :

« 17. Le plomb contenu dans les lampes à incandescence de forme linéaire dont les tubes ont un revêtement
de silicate.

18. L’halogénure de plomb utilisé comme activateur de rayonnement dans les lampes à décharge à haute
intensité destinées aux applications de reprographie professionnelle.

19. Le plomb comme activateur dans la poudre fluorescente (maximum 1 % de plomb en poids) des lampes
à décharge utilisées comme lampes de bronzage contenant des luminophores tels que BaSi2O5 : Pb (BSP) ou
utilisées comme lampes spéciales pour la photochimie et de durcissement, contenant des luminophores tels que
(Sr,Ba)2MgSi2O7 : Pb (SMS).

20. Le plomb avec PbBiSn-Hg et PbInSn-Hg dans des compositions spécifiques comme amalgame principal
et avec PbSn-Hg comme amalgame auxiliaire dans les lampes à économie d’énergie très compactes.

21. L’oxyde de plomb dans le verre utilisé pour lier les substrats avant et arrière des lampes fluorescentes
plates destinées aux écrans à cristaux liquides. »

Art. 2. − Le directeur général de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes, le
directeur de la prévention des pollutions et des risques et le directeur général des entreprises sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 6 juillet 2006.

La ministre de l’écologie
et du développement durable,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur de la prévention
des pollutions et des risques,
délégué aux risques majeurs,

T. TROUVÉ
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Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de la concurrence,

de la consommation
et de la répression des fraudes,

G. CERUTTI

Le ministre délégué à l’industrie,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des entreprises,
L. ROUSSEAU


